
 RETOUR À LA LISTE

ARCHIVES

AFFICHES

Avis à la population du département de la Seine
concernant l'éloignement, en cas d'hostilités, des
habitants qui désireraient trouver un refuge en
province (s.d.)
"A la commune de Sceaux correspond comme région de refuge une fraction du département de
Loir-et-Cher"
Non daté
guerre, occupation
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